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ANNEXE V 

...,, REN3EIGNEME17S sun .VEC07~E PROFESSIONNELIE DE IA BASE DE KAMINA 

Prerri.:i.e::..~ c ycJ .. e no!.'!l:.al d 1 t>,ut:-?. c:e quat:r.e annees 

Dip1$mes rl ! etude:i core:..::,:• .r-~et~ .\~J.i vres 

Ce:-t i f i cat s d ' e·cuc1·?s d.~m: a::-., ,.oes - Force navale 

Capacite actuelle de l 'Ecola 250 eleves. 

19.'.51 

1951 a 1955 
279 
52 

La collection de :pred.s fou.1:nie a titre document@. i r e ne represente pas la 

totali te des ouvrages PC, fiFrYi ce, car plusieurs precis sont actuellement en 

revision. 

\ . 

I ... 



Annexe V - Page 2 

, I 

ECOLE PROFESSICNNELLE DE LA FORCE AERIENNE .. BASE DE KA.MINA 

' ' . . . ., . .:: 

I. ... BUTS QUE S'IMPOSE L1ECOLE . ' I 

1°) Former des specialistes congolais capables d 1aider avec sec~rite lea specia­

lietes europeens ·dans leurs travaux sur avians ou dans les installations techniques 

de la Force aerienne. 

Les metiers specialement ensejgnes actuellement sent: 

- Mecanicien moteur d1avion 

- Mecanicien cellule d'avion 

- Electricien d'avion 

- Mecanicien radio 

2°) Connnencer_ la ·rqrmation des spec1:alistes congolais destines a la Force . 

navale (deux ann'Jes, la formation se poursu:Lvant pond.ant deux annees a Banapa) • . 

3°) Accessoirement et seulement en fonction des besoins, former des specialistes 

clans les metiers suivants: 

II. 

• Entoileur-bicheur-peintre 

- Forgeron-soudeur 

- Tourneur en metaux 

- Menuisier 

- Aide-specialiste en parachute. 

Coilil.aborer a l'oeuvre generale de l'instruction de la jeunesse congolaise. 

CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RECRUTEMENT 

Pour ~tread.mis co..nme eleve a titre d1essai (duree: 3 mois) il faut: 

a) Etre celibatai:re et e:ge de 17 ans maximum. 

b) Etre porteur d'un certificat de fin d'etudes de 6eme annee d 1ecole 
prima.ire. 

(Une certaine priorite est cependant accordee aux candidats ayant un 

certificat attestant qu' ils ont sui vi avec fruit les cours d 1tme ou 

plusieurs annees d' etudes post-primaires et dam: ce cas une legere 
tolerance quanta l'~ge maximum d'admission est admise. 

I ... 
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c) Satisfaire a un examen medical passe par un medecin du Service de 

sante/Ease de Kamina. 

d) Satisfaire a Pexamen concours de recrutement et s'y ~tre classe en 

ordre utile - le nombre des candidats admis a.nnuellement est fixe 

par le Con:mandement. 

e) Etre de nationalite congolaise. 

L'examen de recrutement a lieu entre le 15 ao<.rt et le 15 septembre et 

comporte ies epreuves suivantes: 

i) Franqais: une dictee (20 lignes), une redaction su:i;- un sujet 

simple, trois exercices sur la connaissance du vocabulaire courant, un 

exercice de lecture. 

ii) Calcul: un examen ecrit comportant une serie d'operations et de 

problemes simples exigeant une bonne connaissance des quatre operations 

fondamentales appliquees aux nombres entiers et fractionnaires, aux 

fractions ordinaires et decimales; de plus certains exercices posent 

un probleme de raisonnement simple. 

iii) Interview a base de tests psychotechniques sondant le jugenient, 

le raisonnement, l'aptitude mecanique et la dexterite manuelle. 

iv) Appreciation sur le comportement general au cours du sejour pendant 

les epreuves. 

Pour ~tre admis comme eleve_a titre definitif, le canclidat doit: 

a) Reussir l .'examen de selection (59% dims chaque branche) organise a 
l'issue des trois premiers mois de l'instruction et portant sur les 

matieres enseignees a l'Ecole durant ce premier trimestre. 

b) S.'~tre montre discipline au cours de ce trimestre. 

c) Accepter de signer un contrat de . travail d'une duree de trois ans 

:prenant cours a la date de sortie de l'Ecole, liant. le candidat aux 

Forces metropolitaines (durant la periode couverte par ce contrat la 

latitude .de contracter mariage lui est reconnue). Ce contrat est 

presente a la signature du tuteur de l'eleve. 

I .•. 
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3°) Le recrutement se deroule de la faqon suivante: 

a) L'u ler. Janvier au 10 juillet de chaque annee, inscription des candidats. 

Ceux~ci doi vent introduire une demand.e ecri t 'e au Commandant · de l 'Ecole 

professionnelle de la Ba.ee de Kamina - BMl - B.P. 573 - Base ··de Kamina 

dans laquelle ils font acte d.e candidature ·aux cours de la session 

commen~ant le 15 septembre suivant. . 

Dans cette demande, 11s specifiero~t: leur identite et adresse 

_ :.exacte, leur date de naissance, leur quali t6 de ceJ.ibat.aire et 'les etudes 

.. faites {preciser en quel etablissem~nt ·et ' jo~ndre certificats, dipl6mes 

ou copies de ceu.x-ci). 
' 

b) A la reception d~une demande pouvant gtre prise en consideration 

(conditions generaies remplies) le Commandant de l'Ecole professionnelle . .,. 

de la Base de Kamina envoie au candidat un questionna:f.re a remplir. 

Celui-ci doit lu.1 gtre renvoye clans les plus brefs delais. 
\ ' . . , .. 

c) Entre le 10 juillet et le 10 a out, le. Commandant d.e l. 'Ecole iance lea 

co~vocations aux cand4dats _dont la demande a 6te reteriue pour passer 

l'examen -de recrutement dans l'un des centre~ le plus proche de leur 

domicile (KA1\1INA-LEOPOLDVILLE-ELISABETHVILLE~LtJLUABOURG). · · . . .. 
Les frais de voyage vers ce c~ntre .et le sejourdans· ce centre sont 

aux frais des candidats. · · ·'· 

d) Les candidats retenus aux epreuves d.e s1election sont transportes direc­

tement apres celles-ci a KAMINA aux frais de la Base. · Au cas ou un fa1t 

exceptionnel posterieur (exe : inaptitude medicale) empgcherait l'entree 

a l'Ecole d.'un des candidats, il serait rapatrie jusqu'au centre de 

rec!'lltement aux frais de la Base. 

L~s candi~~~s n~n retenus s~nt remercies sur place. 
, ' . ,· 

• I 

RemarqlJ:e imvortante INUTILE POUR UN CANDIDAT DE ·SE PRESENTER S'IL N'A 
PAS ETE CONVOQUE • 

III. - REGIME GENERAL DE LA FORMATION 
' 

., . 
,•.· .. •. 

1°) La premiere phase de formation theorique et prat1que a une duree de quatre 
annees. 

A l'issue de cette premiere phase lee eleves qui ont reussi l'examen de fin d.'etudea 

a. l'Ecole professionnelle, sont mis au travail dans lee unites et installations des 

Forces metropolitaines. I .•• 

• 
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Sous la direction de personnel europeen qualifie, ils effectuent pendant 

trois annees un stage d.e perfectionnement indispensable a completer la formation 

qu'ils ont reque pendant les quatre annees d'etudes. 

A la fin d.e cette period.e, ils doivent reussir un examen pratique qui leur 

confere le droit a l'obtention d 1un dipl8me agree par le gouveriiement. Ce dipl8me 

stipule toutes les matieres enseignees, la duree des etudes, du stage de perfec­

tionnement et la reussi te d.es examens. Ce dipl6me est du ni veau "professionnel 

secondaire inferieur". 

2°) L'annee scolaire commence 1~ 15 septembre pour se terminer le ler aout de 

l'annee suivante. 

Du ler aout au 15 septembre, les eleves jouiss~nt d'un conge scolaire avec 

gratification .. 

3°) Des cours ou des exercices pratiques sont donnes en langue franqaise tous 

l.es jo~rs de la semaine (sauf le samedi) de 7 heures a 11. h .. 45 et de 14 heures 

a 16 h. 30. Le samedi matin est consacre a des seances d.e ·sport, d'education par 

le cinema et a la mise en ordre des locaux et materiel didactique. 

VI• .. NIVEAU ET PROGRAMMES GENERAUX · DE LA FOR."vlATION 

1°) En lere annee: 
~ . . 

a) But : Donner aux el.eves une base fort.e qui leur perm.ettra de suivre 

b) 

avec fruit les cours de la section professionnelle. 

Cadre g~neral des programmes 
Revision des principal.es matieres vues en derniere anne"e d~ i I eco.l.e' 

p:rimaire. 

C_ours complementa;i.res (geometrie - dessin indust'riel mecanique. et 

physique) du niveau d 'une ecol.e i~dustriell.e· europeenne. 

Orientation pratique d.e la fori:nation par 1~ technologie et l 1ajustage. 

~ 0 ) . En 2eme et 3eme annees: 

a) 

, b} 

... 

But: Vair le l ci-avant. ._ ,. ·. 

Cadre general du programme 

Continuation des cours complementaires commences en lere annee • 

. Etude ~~ application des generalites sur le travail a 1 1Aviation, ou, 

eventuellement, a la marine. 

I ... 
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Etude et prat.ique .du .metier .considers. 

Execution repetee .des. inspections re~ementaires· :et des ·t~ches types 

pr1evues aur :les; mot~u.r .s, les avians.,· etc, . 

3°) En 4eme annee · : 

.- Passage dans les differents organismes techniqµes ae· la · Base de Kamina, 

.e~ . rapper.~ avec l .a speciali te envisagee ou les"'eleves . participent . 

d 'une ~aq?n dirigee aux taches . normaJ.ement d:ev6lues- aux sp'eciaiistes 

d.e leur .~eti~r • 
Revision des matieres vues en 2eme et 3eme annees avec applications 

P..ratique~. . . 

V • - AV ANTAGES ACCORDE~ AUX ELEVES 

1 °) Formation t8ssuree gratuitement dans son entierete (ni minerval, ni frais d.e 

livres,,_ d'objets classiques ou d'outillage). r 

2°) Nourriture gratuite reque d'un mess commun (trois repas per jour comportant 

une rat;l.on nettement superieure .a celle generalement d.elivree en nature suite aux 

dispositions legal.es} .• 

N. B. - Avantage accorde seulement pendant les quatre ans de formation t;heorique 

proprement dite. 

30) Reception gratuite de certains equipements tenue de sortie,· impermeable, 

salopettes, chandail, couverture, lit, etc. j; 

4°) Logement· grat~it dans d.es b~timents en dur. 

5°) Soins medicaux et pharmaceutiques gratuits, 

6°) Welfare normal • . 

7°) Gratification de trois francs par journee de presence au cours. Une grati-

fication supplementair~ ~~t• accordee aux eleves meritants ·· suivarit le bareme suivant: 

1 ·franc par jour. quand. l'eleve a obtenu entre 65 % et 74i9 '% aux examens 

de fin d I annee preced.ente •-·- ' 

2 francs par jour quand 1 'el eve a obtepu 75 _ 1<, · et .. plus aux m~mes . examens. 

8°) Durant le contrat de travail qui suit la formation proprement dite, per_ception 

d'un salaire legal et: autres avantages legaux . (po$:Po, a.llocations fl;lmiliales, etc.) 

avec possibilite· d'augmentation. 

9°) A l 'issue de ce premier coni;ra:t, de .travail, possibii:L-te d.e rengagement I est 

accordee a ceux qui se sont montres travailleurs. et disciplines-. Ils peuvent al.ors 

~tre proposes pour passer dans la categorie des travailleurs appointee. I ••• 

• 
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VI. ... REGIME DISCIPLINAIRE 

Les differentes sa~ctions qui peuvent etre infligees aux eleves durant leur 

formation sont: 

1°) Les retenues: pour fautes contre les regles specifiques de l'ecole (cotes 

inferieures aux interrogations, indiscipline scolaire, etcQ). Elles sont 

executees sous surveillance durant le week-endo 

2°) Les amendes : pour fautes contre les reg!.ements interieurs de la Base de 

Kamina (absence illegale, manque de discipline dans les quartiers, etc.). Leur 

montant est celui d.'une journee de la gratification. Une seule amende est donnee 

par motif. 

3 °) La severe reprimande : pour faute gra,:e tant cori.ti4 e les regles de l 'Ecole 

que centre celles specifiques a la Base de Kamina. Elle entratne toujours la 

perte de la g:r.atificatj.ou dura::::it une semaine; elle ne peut etre infligee qu 'une 

fois; la repet.i tion de fai ts pouvant a nouveau l 'entrai;11er amene le renvoi de 

l'Ecole. 

4°) Le renvoi de l'Ecole. 

REMARQUE: Tout renseignement co:nplementaire peut etre obtenu en s'adressant 

directement au Commandant de l'Ecole professionnelle - Force aerienne - Base 

de Kamina. 

I ... 
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LISTE DU PERSONNEL BEIGE A LA BASE DE KM/JINA 

PERSONNEL DE DIRECTION ET D'ADMINISTRATION 
ET SPECIALISTES 

Personnel d.e direction et d 1adrainistration 

Corr.mandants et directeurs 

Etat-major general 
Escadre diinstruction et de transport 
Di vers 

Officiers et chefs superieurs 

Etat-mo,jor general 

Achats 
Son 
Trav2ux et bfttiments 
Se:cvj_c e::; s:pe :-!iaux 
I r.strnct ion et ren.s2:i.gnements 
Ravitaillernents et evacuations 

Servi.ces de sent e 
Chef de 1 1i nt endance 
Section de ravitaillement Air 

Escadre d 1 instruction et de transport 

Groupe de vol 
Eco1e techni que 
Officiers mecaniciens 
Pilo~e-moniteur 
Escadr ille de transport des pilotes 
Officier d 1administration 
Materiel et magasins 

Centre d 1instruction 
Divers 

Autres chefs et chefs adjoints 
Magistrat militaire et adjoint 

S:pecialistes 

Agronome (ingenieur des travaux) 
Ingenieurs electriciens 
Meteorologiste 
Bibliothecaire 
Stagiaires 
Medecin de medecine interne et dentiste 
Chirurgien 
otho-rhino-laryngologiste 

l 
l 
l 
l 
2 
2 

l 
l 
2 
l 
l 
1 
l 

6 
l 
l 

8 

2 
l 
i 
8 

1 
l 

8 

22 

11 
2 

l 
2 
l 
1 
2 
l 
l 
l 
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, A. PERSONNEL DE DIRECTION ET D'ADMINISTRATION ET SPECIALIST.ES 

Anesthesiste 
Pharrna c iens 
Chef du laboratoire pharmaceutique 
PhaToac!0n-chimiste 

PERSONNEL TECHNIQtn~ ET ENCADREMENT 

Personp.&~-~n~ g ue 

Physiotechnicien 
Tcchnicien o:phtalmologue 
Operateurs rayons X 
Laboratoi~e (chim.) 
Aide-phnr-macien 
Infirmieres 
Physiologiste 
Photogrephes 
C0rt.ogr£.1:;;>:he 
Trr,.'iuch:ur 
Pri ·;5.s:!.or2:iir-;te 
O;::'fjrateurJ r~dio 
Gi)t:51~etenro radio de bord 
Spe,~ialiste des ballonB 
Specialiet8s Ges parachutes 

J:nstructeurs 
---.--~ ----=-w~..p 

Instruction g6nerale 
Msitre-s d 1c.:i;mos 

. , 
• ·•• "i .. 

Brigac.e de ::pclice et de lutte centre 
::l. 1incendie 

EcolA de sous-officiers 
Monitew..:i :pur~tchutir,tes 
R~vitalllement (3J;'p!'ovisionnement _a~r) 

Escadre de formation et q'instruction 
Pilot es moniteurs 
· Mouiteurs chefs 

Instruction au sol 
' Forr::at~.on de vol 
Ecole technique 
Inotructi on en vol 
Non s:pecifies 
Formation 
Methode Link 

Ecole de navigation 
Enseignement et divers 

Aum8nier -- ---

2 

l 
l 
,8 

·· 22. 

··2 57 

7 
1 
2 
9 

24 
9 

-2. 
7 
2 

l 
2 
1 
1 

l 
1 
3 
1 
l 

11. 
1. 
2 
1. . 
1. 
1. 
5 

17 
1 
8 

42 

67 

55 

109 

1 

, ' 

.' 
~ 

.J 

' , t 

/ ... 



B. PERSONNEL TECHNIQUE ET ENCADREMENT 

Personnel technique de l'escadre de formation 
-~]:ir~ri~ioi-(autre"q°ue:ies initructeurs) 

Officier ~1 subalternes 
Navigat:i.on 
Lutte contre l'incendie 
Telecommunicationc 
Equi:9ement 
Transport dE~s pilotes 
Pilotes 

Equipe de sauvetage 
Che:' de vol 
Equ.ipe d 1entret.isn 

PersoDnel t echn:l.g_ua 
Eg_u:Lpe de telecom.'liunications 
EcoJ.~ technique 
Cont.r f3:Le et inspection 
EntreM.en 
Trem:por.t auto 

Equip~ des services air 
Non specifies 

P5.lotcs 
Eseadr .LJ.le de sauvetage 
Vol r egulier 
I'ilot.es V 
Eleves-pilotes 

Navigateurs 

Ence,dreCTent -~~----.,.,.-·-
Transports 

Entrctien ces vehicules a roues 
Approvisionnement - servi ce des transports 
Chef d3 la section des transports 

B~timents et casernes 
Chef du serv:Lce des ba'timents et casernes 
Chef du service de refection des 
b~timents et casernes 

Officier subalterne des batiment$ 
Offi-:ier subalterne d 1 admini.str9tion des 
b~timents et casernes 

Offid.ers subal te:!'nes du service des 
batim3nts et casernes 

Administrateur des batiments militaires 

Ecoles 
Chef de la section des ecoles 
Chefs de section (ecoles) 

2 
l 
l 

3 
2 
l 
4 
l 
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3 
3 
2 
5 
l 
4 

11 

l 

1 

12 
24 

2 
18 

2 
1' 
1 

l 

l 
1 

1 

2 
l 

l 
2. 

102 

37 

56 

.2. 
26 

4 

7 

4 

/ ... 
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B. 

c. 

PERSO~ TECHNIQUE ET ENCADREMENT 

Divers 
Chef des eervices techniques 
Acljudant-chef 
Commandant de la co:n:;agnie administrative 
Cormrc.ndant adjoint ·au cervice du lll8:teriel . . -. 

militaire 
Chef d 1entre:pGt 
Chefs des e~uipes statiques (tour de 

cont:1'.'oJ.e) 
Chef d~ le sccticn des travatuc 
Adjoints Sl 
Infirmiere-major 

CONTREMAITRES, A.BTIS.ANS ET OiJVRIER3 QUP..LIFIZS 

Cont::-e.me'ttr3s 
---•t; Ul!'l, .11:"'..&~~" =---

Hon e::peci:t':'es_, chef£ de char:tier 
Genie 

Chef d 1atelJer 
Batiments et traveu..~ 
Trevflti.X 
Bs'timents et casernes 
ServiceG techniques 

~~~~t~~~e2s e-~_2~~~~ 
Slll" metai.l.X --=~-,..-,.,.-

Ajusteul'.'s 
Servi.ces techniques (chantiers) 
Inst=u~cnts de precision 
Avicns 
Motell.!"s d'avions 
Armur::.ers 
Metteur au point du materiel militaire 
Travail du fer 

Mecaniciens 
Instruments de precision 
ApJ>c-reillege electrique des avions . 
~eceniciens de bord 
Mecaniciens radio (armee de 1 1air) 
Mecaniciens autoreobil~ 
Mecanicien sur telescripteur 
Electricite (b~timents et casernes) 
Services de macanique 
Materiel 
M0chines a bois 
Lignes de cotru!lunications et- cm,les' 

.. I 

l 
l 
l 

2 · 
l 
2 
1 

l 
2 
l 
4 
-1 ' 

2 
8 

15 
82 
13 

1 
2 -

µ 
3 

14 
.. 54 ,. 
20 

l 
3 
2 
l 
l 

, 4 

11 -

6 
9 

ll4 

15 

265 

, 

I ... 
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C • CON'.I.'REMAITRES, ARTISANS ET OUVRIERS QUALIFIES 

R0:p:.1ratcm~s 
Rad::ir (BAA) 
Rad:..o 
Carburateurs et electricite automobile 
Aut omobi le 
Arm~~s 
Armt~ri I,ort.ati ves 
Mater iel a.e refr igeration 

Soudeu:rs ct forgerons 
Souc.eu:r.s 
Soude.l:::' sur avian 
Cha.:,.d:onn:Lers sux· cuivr e et t$llcrs 

Tournel'rs 
'i'Om':'.leurs sm· me1;al 
Tourneur-aj~steur 

EL ,ctr:l.c ien.s 
- "C,Jl.-~ ,.,rs!"blt"•-=---• ~ 

Mdr.1 1.i sierH - .. - -..,... x,,-...... w-.....-- ~ ,=~ 

R.~R~ ~ 
S-Oec:i.nli fl te1 de J .. 'Gnto:i.lage 
- ~a.ic----,v, - .::rx-·~ - .... ,,_,.;z..,..__~.._.-

Chauffe.ti.rs {cami ons ~t automobiles) 
Bouchers 

Boucher-abatteur 
Bou::!her 

Boulangers (petrin mecanique) 
CuisiniGrs 

Cuisinier-boucher 
Chef 
Aide-cuisiniers 

Blanchi8seur 
Prepose aux chaudieres 
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14 
l 
2 
3 
5 
l 
1 
l -

8 
3 
l 
1~ 

6 
5 
l 

33 

3 

l 

3 

13 
2 

2 

28 

11 
2 

l 
1 ,.. 

2 
11 

·l 
l 
2 

l 
l 

/ ... 
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D. PERSOJ\'TN.E:L DE BUREAU 

Sec re ta :1.:•f;[; 

Se-:!ret;,a ire medical 
Si=-.:crets:!..re d{l pharmacie · 
Autres se~retaircs 
Dectylos 

Comrr.is 
Sous-of:'ici.-:n.·s (y coc,:;.rr:ls l ,~• s a1juo.e:nts) 

A;pp2,1re::i.:; .. L3ge t2chn:i.que (a:t~mee de 1 1eir) 
Transp:-n•t;; (a:.::n.ee :le terr-!) 
EscadTe de formati.on 0t as:5.nstruction 
Divers 

Ma~1;1sini.crs 
SeJ:v:Lce d~'s echP.t-3 

C:,:1i":lrt:i.s::- general 
13-::r.v:: .. N\ Ear.it<:!:lre 
C:ha::rti3rs 

C Oot'l'J.c'\ nd~mant 
T.revriff.<: 
Eq_ulpa..o.ent r:.J~anique 

LcgistiG_:i.e 
I!!ten::li,rnce 
&i:i:·vice du m<ite!'iel 
Es:.i~nc,3 7 huile et lubrifinnts 
Mun.:..ticns 
Rov:i .. taiU.c~cnt 
L::i.teric et ef'fets personnels 
MOC 
Divsrs 
Ser;r:tcer; techniques (ermee ae· i 1air) 

Telechiffreurs 
Services s~nitaires 
Desr, i nateurs (dessin architectural et technique) 
Tribi.:.nal 

G:teffie:..·s 
&::cretair.e d.u tribunal 

Instructeurs, noo.s. 
Cant:i.nier 
Divers 

3 
1 
4 

12 

39 
.1 
1 

35 
2 -

30 
... 

27 
ll 

6 
4 
~ 

6 
61 

2 
2 
8 

3 
6 
7 
1 

· l 
3 
1 
4 
9 

14 -
6 
5 
4 
5 , 

4 
l -

2 
l 
6 -

/ ... 
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E. DIVERS m 
Persormf)l oe :::-enfort (armee de terre) 184 

Intcndance 27 
Off ic::..er l 
Sold~ts 26 -

Ser vj.ce e-:., rr.~tlrial 80 
O:f i' 5.c i.s .rs 2 
Soldats 1§ 

Service des trons-:1-~orts {soldats) 28 
Te lee ommun icat i ' ins 36 

Off.i.cicrs 1 
So~Ldc:i~s 24-

Tribunal militoire 3 
Services sanitaire:s - Bak.a J.O -

Manoeuvres et l)er sonnel employe au nettoyage 1-2 

• 



ANNEXE VII 
' I 

' ' 

RL\.PPORT DU GENERAL R.A. WHEELER SUR LES CONTRATS RELATIFS A DES 
TRAVAUlC DE CON3'1RUCTION A LA BASE DE KAMINA 

DESCRIPTION SOMMfuRE DE DIX CON'l'RA.TS D7ENT.REPRISE DONT L'EXECUTION, 
ANTERIEU.REMENT SUSPElIDUE, DOIT ETRE REPRISE ; LE LUNDI 12 SEPTEMBRE 

ET 

DE QUATRE CON'IRATS D'ENTREPRIS5: DONT L'EXECUTION DOIT 
COMMENCER LE LUNDI 12 SEPTENBRE, 

LE8D:i:TS _CONTRATS C:)NCLUS EN VUE DE REDUIRE _LE CHOMAGE A LA _BASE DE KAMINA 

' ' , \ J • 

t -
I 

. , ' ,.• I 

, 
. :, / ~ .\..• 

I 'v· 
' ' • ,_, 
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COMMUNICATION INTER!~ 

Base de Kamina, le 5 septembre 1960 

Le general R. A,. Wheeler 

a Me L:tnner 

Objet : Liste c.es travaux destines a reduire le ch&nage a la Base de Ka.mine. 

1. Vous trouverez ci-joint la liste des travaux revue par M. Galo Plaza et 

par le c~i~,:-ec·:.;eur de la Hiss::.on techm.que belge a. la Base de Kamina. Dans 

quatre cas seulem,2nt, il s'agit de contrats qui ont ete passes, mais dont 

l'execution n'a pn.s coruNence; dans tousles autres, il s'agit de contrats 

dont l'execution a ete con-mencee, mais ulterieurement suspendue. Tousles 

projets sont de nature a. reduire le ch6mage et ils sont tous dignes d'gtre 

places sous les auspices des Nations Unies. · 

2. Le Gouvernement centre.l congolais a approuve une augmentation de 

30 pour lCO des taux de salaire pour la main-d'oeuvre congolaise. Il est 

tenu co!,1pte de cette augmentation dans la liste jointe a la presente. 

3. Les contra.ts relatifs a des conduites et tcyaux d'eau, siphons d'egouts, 

cfil)les electriques, radiateurs, etc., pour lesquels des soum:l.ssions ava.ient 

ete regues de Belgique et des marches passes avec des fournisseurs belges, ont 

ete a.nnules 11 ya deux semaines. Ces fournitures sont necessaires a 1 1execution 

de certains des trava.ux figurant clans la liste. Je reco:rnnande done que le prix 

de ces fournitures soit inclus dans le calcul du co~t tota1 des travaux pour 

lesqucls on deroande des fonds. 

4-. Certa:Lns des ::projets figura.nt da.ns la liste co!nprennent du materiel en route 

de Matadi a Kamina, mo.is dont l'acheminement a ete arr~te en transit par le 

Pref.lident d.e la. Province de Ks.sa.I. Vous avez deja pris des mesures en vue de 

faire achenrl.ner sur Kamina le materiel en entrep6t a Port Francqui ainsi que 

le materiel sur wagons de chemins de fer a Luputa, pres de la frontiere. Je 

recommande de poursuivre l 1action engagee dans ce sens. Le materiel de toiture 

actuellement disponible a 1 1usine du producteur a Luluabourg doit @tre expedie 

des que les communications ferroviaires seront retablies. Les tuiles, qui sont 

1 1un des articles dont le transport a ete arr~te en route, pourraient ~tre 

/ .. : 
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remplacees par a.u materiel fabr~q_ue a Elisabethville, si elles devaient ~tre 

livrees avec de trop longs retards. 

5. Le nombre de Congolais employes par la B~se a ~es _travaux de construction et 
I- • \ ' ., • 

d'entretien et dent les salaires sent payes par le Gouvernement belge s 1eieve au 

tota;i. a 660 •. Il n'est tenu compte d 1aucun d'entre eux da~ l~ presente lis~e •. 
. . ' ,, 

6:· Vous t:i:ouvercz ci-apres le resume des travaux: 

.a). Cou-t;; "':,otal: 

r: 

Achevement des travaux prevus par les contrats , 
Augmentation de 30 pour :lsOO "·du .cout de la 

ruain--d I oeuvre . . . . 

Mater iei importe 
:. I • 

Fre,ncs 
28.~57~26? 
1.J50.ooo 

.. ; . 

· 2.244.468 
Depenses · i mprevues (6 pour 100) . 1.948.386 ·' 

TOTAL ~},000.000 

. ~ .. -,· b) :· ~9~bre ,,to~al qe persom1es employees -:- 550 Congolais 
"it') • . . • • ' •,. 

c) :P~~r~ent~ge du ,~oat en monnai e congolaise .: 62 ~our 100 environ 

. . '· 
d) -Le~ entrepreneurs demanc.ent que la pa,rtie du pr:lx d~ leur c~nt~at 

. ~ . ~ -

vers,ae en Belgique. 
,; . .. • . • , ' ;'> ,f ,· . ' 

pa.yaple .. eu monnaie etri;i,ngere leur . soi t 

7. Je reco~~nde .' ~e p~ese;ter l~ plgs~t6t possible 
F I ' • ' j • "' • • 1 ',. • , 

montant de 680.000 dolla:rs, .des Et_e,ts~{Jni&,' a.fin q_ue 

une demande de fonds d 1un 
, • ~ ... . "!. -. •· " • ~ l ~, •4 ·.,. ., 

1 1execution des divers travaux 
~ . : . l •· . : .. 

puisse €t:i;e reprise le lµnq,i 12 septembre .. -; 
,,- •• ,,., • <;, r ~i • ,' '• • I.~. ;' ~r 

Copie a M. Ga.lo Plaza · 

I . .. 
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MEMORANDUM 

Le 6 septembre 1960 

Objet Contrats relatifs a des travaux publics a la Base de Kamina 

J'ai exalrlne uncertain nombre de contrats relatifs a des travaux devant etre 

effectues a la Base de Kamina. Il s'agit, dans taus les cas, de contrats ayant ete 

passes sur la base de prix unitaires, a la suite d'appels d'offres et de soumissions. 

Tousles contrat s, a l'exception d'un seul (le contrat Willaume relatif a l•ach~­

vement de l'instalJ.at i on de douches d'eau cha ude), contiennent une clause prevoyant 

l'ajustement, par applicat ion de formules mathematiqueo, du prix prevu dans le 

contrat, en cas de variation des coats du materiel et des fournitures necessaires, 

de la main-d'oeuvre europeenne ou de la ms.i a -d' oeuvre congolatse. 

Tousles contrats fixent la date a laquelle les travaux doivent obliga.toirement 

etre acheves et prevoient cl.es astreintes en cas d I inobservation des delais prevus. 

Dans de nombreux cas, le del&i prevu clans le cont.rat etait deja expire au debut de 

juillet 1960, ou et att, a cette date, sur le point de verd.:r a expiration. 

Dans tousles cas, les soumissions (y compris la :pa.rtie correspondant aux 

depenses en monnaie etrangere) etaient exprimees en francs congolais. Les contrats 

prevoient que l'Et at su:pportera le cout du transfert des fonds. Aux termes des 

contrats, les pa.foments a valoir doivent etre faits mensuellement, a la fin du mois, 

et doivent couvrir tant les travaux effectues que le materiel et les fournitures se 

trouvant sur place, mai3 non encore utilises. Les ajustements eri cas de variation 

des coats dotvent etre effectues dans les 60 jours qui suivent la modification 

survenue~ Les paiements doivent ~tre faits par l'int.ermediaire de la Banque central~ 

du Congo belge et du Ruanda--Urundi a Leo:9oldville, ou par CCP/Bruxelles. 

Taus les contrats contj_ennent des dispositions prevoyant que le transport de 

tout le mat eriel doit et re assure par des navires battant pavillon de la Compagnie 

maritime belge, sous pe:tne d'amende en cas d'expedition par une autre ligne. 
I 

La partie contractant e semble etre le Ministre o.e la defense nationale, agissant 

par l'intermediaire du Commandant superieur des forces metropolitaines en Afrique. 

Tousles contrats sont regis par des reg~ements du Ministere de la defense 

nationale, qui ont ete publies. 

/ ... 

• 
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Le ·dossier . que j '.ai · examine ,n'est peut-etre :pas complet, me.is 11 ne contient 

aucune preuve ec.:rite du fait, mentionne pendant la reunion d'llier, qu'~u cours des 

deu"!C derniers rilo:!.s, . tous les verse:rr:.ents au .titre q:e.s conti·ats ont ete effectues en 

f -rancs belges. 

On trou.,era ci --joint un resume de certains f'ait s pertinents · concernant les 

contrats ~ ~:-:i.m:tnes • . 

Virginia M~ Wheeler 

. ; 

I ..• 
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Contrat relatif a l 'acheveme:nt de 1 1 ~.nstallcl.t:i.on de douches d 1eau chaude 

Entrepreneur : J. Willau.me 

Prix 904.294 fTancs congolais (prix fixe, aucun ajustement n 1etant prevu en 

cas d'augmentatton du cout soit du materiel et des fournitures, soit de 

la mal.n-<l: oeuvre). 

Les t:~·a·,raux doivent e'tre acheves dans le delai de huit mois suivant 

l'acceptation de l'offre. L'offre a ete acceptee le 30 mai 1959; :par 

consequent, ks tra-v-aux auraient du etre termines le 31 janvier 1960 
au. phis tard. 

Caution versee ~•ar l 1cntre:preneur 45 .200 francs. 

C0ntrat re.iatif a la construction d'un cinema-theatre 

Entrepreueur : S01:ECO 

Prix Sou.mission orig:L:1ale (31 decembre 1958) -
Comnm.:J.'le modifiee du 28 mai 1959 - su:fplement 

Comm::.nde modifiee dll 10 novenibre 1959 ... su:prlement 

Commande modifiee du 25 avril 1960 - supplement 

50353-015,81 francs 

17 •. 048,19 francs 

67.947,00 francs 

121.427,00 f:19ancs 

Le contrat contient une clause d'ajustement du prix en cas d'augmentation 

du cout du material ou de la main-d'oeuvre 

Delai Les travaux doivent commencer dans les deux mois qui suivent 1 1adjudication 

et €tre termines dans les dix-huit mois suivants. Le delai de dix-huit mois 

p:::-evu. a 1 'orj.gine devai t commencer a courir le 31 decem"bre 1958. La 

correnan1e moc.if:"i.ee du 10 novembre 1959 a ajoute 12 jours a ce delai et la 

comm.and~ mod.ifiee du 25 avril 1960 en a ajoute 30. Les travaux auraient 

done du ~tre a~hcves a la mi-aout 1960, au plus tard. L'astreinte prevue 

en cas de retard de la part de 1 1entrepreneur s'eleve au maximum a 
5 pour 100 du :prix prevu par le contrat. 

Caution versee par l'entrepreneur : 267.600 francs. 

/ ... 

, 

• 
.. 
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Contrat relatif a la construction de 13 maisons jumel~es pour Congolais (a Kilubi) 

Entrepreneur: SOTECO 

Prix: 3.560.177 fra:-ics congolais. Le contrat prevoit l'ajustement du prix en 

cas d'augmentation du cout des fournitures ou de la main-d'oeu'V!"e 

Delai: 8 mois a com:pter du 25 novembre 1959 

Clause speciale: L1administration se reserve le droit d1augmenter ou de diminu.er 

le nombre des maisons. 

Caution versee par 1 1ent~epreneur: 178.lOO francs. 

Contrat ·relatif a la construction de 56 maisons jumelees pour Congolais (a' Kamina) 
Entr.eprerieur : · SA.,...'C!fQ:CAS 

Pri(: so~ssj.on or:i.ginale : 13.2L~4. 826 franc~ congolais · 

Commande modifiee du 20 mars 1960 - su:9;le:nent 187.434 

Commande modif!.eP. du 21 mai ~.960 - s·J.p::;>"!.omen-t 157. 838 

Le contrat contient la clau~e uoucl le t :aj~stement du prix. 

Delai: 13 mois a compter du 16 decembre 1959. La c0i12mande moc.ifiee du 
. . . ' 

21 mars~l96oa ajoute 7 jours ace delai et J.a: commande moclifiee o.u 21 ma:f. 196o 
en a ajoute 5. 

Caution versee par 1 1entrepreneur: 662.300 fraµcs. 

, -

Contrat relatif' a l;a co::i.Eitruction de 2 p~tes de maisons pour celibe.taires · 
f ', 

Entrepreneur:· GeDeVe, a: l'origine, mais le con-trat a ete cede 'a Willaume 
Prix: soumisslon originale: l.837.388 francs congolais 

I Comman:1,~ .modifiee du 28 janvier 1960 .:. supplement 19. 771 

Le. c·ontt'::,t contient la ciause usuelle d 1ajust2ment d~ .prix~ 

a Delai : 10 mois a compter . du 3 novembre 1959• La collllllemde mod!f;ee du 

28 Janvier 1960 a ajoute 8 jours ace delai. 

caution versee , par· 1' entrepreneur. :· 91. 900· francs. 

/ ... 



COUT DES DUREE -DE )> 

NOM DE COUT INITIAL NOMBRE LEUR EMPLOI 
t:S 

TRAVAUX ~ 
No DU L1ENTRE- DES TRAVAUX RESTANT A D'OUVRIERS (E~PRIMEE X 

C, 

POSTE DESCRIPTION PRENEUR CONTRt\CTUEI.8 EFFECTUER EMPLOYES EN MOIS) < 
H 
H 

Annexe 1) 
1 Cinema-theat.:;:-e S0'11:1:CO 5.630.717 806.073 10 1 i 

OQ 

13 maisons jumelees 
C, 

3 0) 
pour Congolais SOTECO 3.564.177 1.491.933 70 4 

4 56 maisons jumelees 
pour Congolais SAFRICAS 13.994.859 4.528.522 100 6 

5 2 pates d.e m&isons 
pour celibataires WILLAUME 1.857.159 1.066.271 10 4 

6 44 maisons du type 
Force publique SAFRICAS · 25 .542. 716 13.066.377 150 7 

8 Etablissement d'ensei-
gnement menager pour 
jeunes· filles 
congolaises WILLAUME 2.854.548 2 .482 .. 748 30 8 

9 Hangar pour l'entre-
posage de piec8s de 
rechange d1 aeronefs SAFRICAS 2.523.094 1.556.129 50 

10 Achevement de l'instal-
lation de douches 
d'eQ.u chaude WILLAUME 866.339 244.721 5 l 

11 Refection du batimen-s ) 
des services generaux WILLAUME 231.810 231.810 ) 

12 Reparation des planchers ) 

dans les casernes WILLAUME 444.770 444.770 ) 
) 

13 Reparation des planchers ) 15 6 
dans les casernes WILLAUME 315.600 315.600 ) 

14 R6fection de l'ecole ) 

d'aviation WILLAUME 602.252 ) 602.252) ...... . . , 

• .. • 



No DU 
FOSTE 

Annexe 2) 

4 

5 

DESCRIPTION 

Installation d' e3:)1r~s 

Fabricaticn de conduites 
d'egout 

NOM DE 
L'ENTRE.,. 
PRENEUR 

SAFRICAS 

COUT INITIAL 
DES TRAVAUX 

. CON·rRACTUELS 

1.170.000 

450.000 

6o.0'+8.o41 

Augmentation de 30 poL~:- 100, orcl..on!lee :p!;!,r le C'-,0uvcr­
nement central congolals, des taux de sa.laire pou:c la 
main-d'oeuvre congolai.Be ( le edit de la main-d ' oeuvre 
correspond a 15 pour 100 du cout total des tra.ve.;;:x) 

Deux sous-tra.itants pour 3 entrepreneurs princip,~ux 
(compris ci-dessus) 

TOTAL 

Conduites d'eau, Giphons d'egout, cnbles electriqu3s, 
etc., pour lesquels des soumissions ant et.e re~ues de 
Belgique et des IllF~Y~~es ont ete ?3SSas, m~is a~tules. 
Tous J.es pastes y relS3.tifs figurent da;1s 1 ' annexe 2 
(pastes 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, 10 et 11) (tcus les 
paieruents en monnaie forte) 

Depenses imprevues 6 pour 100 

TOTAL GENERAL 

COUT DES 
TRAVAUX 
P.E8TA.t"'ff A 
EFFECTu"ER 

1.170.000 

450.000 

28.457 .206 

1.350 .000 

29 .807.206 

2.244.4o8 

32.051.614 
1.948.386 

34.000.000 
de fi·a.ncs 

"( ... 

NOMBRE 
D'0UVR.IERS 
EMPL0YES 

30 

20 

60 

DU:R!m DE 
I.EUR EMPLOI 
(EXPRIMEE 
EN MOIS) 

3 

2 

8 

550 ouvriers 
congolais 

Note 
......... 
• • • 

Ces pastes figurent dans les annexes let 2 a la lettre du 3 septembre 1960 No BT 4824 du Commandant­
Directeur de la Mission technique belge a la base de Kamina • 
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15 February 1 

u-. A. Nachaat, ONOC Adminis trative Officer, Kitona Base 

.c . -.okedi, Chief Assistant to the S.i)ecial Representative 

Thefts at ttona Base 

Further to my cable KI- 21 of 13 Februa:ry, I am sending you 

herewith copy of • Knecht ' s re ort and list of the entrances to 

the base. I would very much appreciate receiving your early 

comments and recornme ations on the various oin s ma e in the 

report . e are anxious h <.J.t a equate measures e taken to safeguard 

the roperties on the base. 

~ o·( 
?t5\ o-. ,hi. ~"JV\ 

/'\A.A 0- O ( e,\.A.., 

£-a. cV{\ 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES (~\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO a} IN THE CONGO 

~ 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

. .II .. .f evrie.r ... 196.L . 1 96 

A,M. F.c. NWOKEDI,Chef assistaht 

DE, Eharles KNECHT,attache special 
OBJET • Vols et degats su.r la Base de Ki tona 

De l'enquete faite su.r place il resulte ce qui suit: 
Du 15 octobre I960 au 4 fevrier I96I, vingt-cinq vols ont ete commis 
sur la base de Kitona.Les victimes de ces vols sont des militaires 

belges,un indigene et l'administration de la base. Dans les villas 

la plupart des vols ont ete commis par effraction c'est-a-dire en de­

coupant les moustiquaires,celui de l'h8pital a l'aide de fausses cles. 

En general;il s'agit de vols de vetements,de draps,de matelas et m~me 

de vaisselle dont lea auteu.rs doivent etre des indigenes. Le plus 

important est celui de l'h6pital ou les voleu.rs se sont empares d'outils, 

d'appareils et ont vide la salle d'operations. Ce vol doit avoir ete 
commis par des gens ayant la possibilite d'ecouler le produit de leu.r 

~ vol et les indigenes ne doivent pas pouvoir le f aire. 

Tousles vols ont ete constates par des militaires belges et 

les fonctionnaires des Nations unies,tant civils que militaires,ne sont 

pas intervenus.D'autre part, les Belges demandent le remboursement du 

prix de deux Jeeps volees lors de l'occupation de la base par l'Armee 

nationale congolaise. Cett demande doit etre examinee avec soin car il 

n'y a aucun proces-verbal de constat ni aucune indication sur lea carac­

teristiques de ces jeeps,soit annee de fabrication,numero du moteur, 

numero du chassis. Lors de l'o9cupation de la base les Belges ont remis 

a l'A.N.C. toutes les oles de leurs vehicules tandis que les fonction­

naires de l'ONUC. n'ont pas donne les leurs. Du reste depuis ce§te soi­

disante disparition ils auraient vendu sans inventaire tout le materiel 

de la base aux Travaux publics congolais,c'est-a-dire probablement a 
l'ANC. 
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Depuis mon arrivee a la base,ils ont signale a l'Officier administra­

tif de l'ONUC. la disparitiom de cinq armoires contenant 225 colis 

de vivres de reserves,declarant en avoir retrouve une vide pres d'une 

sentinelle marocaine. D'apres l'enquete d'un officier marocain il 

n'y a pas eu vol ni disparition de colis de vivres. Cette affaire 

n'est done pas serieuse mais elle est grave car l'allegation des 

Belges signalant la trouvaille d'une armoire videe de son contenu 
pres d'une sentinelle marocaine peut jeter la suspicion sur les mili­
taires des Nations unies. 

Il est tres difficile de proceder a des enquetes pour 
identifier les auteurs des vols ou pour retrouver les marchandises 
disparues car beaucoup de temps s'est ecoule et de nombreu.x indigenes 
ont quitte la base. 

Avant l'independance il existait sur la base une police 
indigene de 12 a 18 hommes commandee par un adjudant. Il y avait 

aussi de 40 a 60 policiers militaires belges plus des gardes apparte­

nant aux forces navales. Toutes les entrees de la base etaient gardees 

et des patrouilles contr6laient les routes a l'interieur. A l'epoque 

3.000 indigenes habitaient ~ la base. Actuellement leur nombre a 

beaucoup dimlilnue mais a Moanda ils existent deu.x cites indigenes 

d'environ 5.000 habitants dont 2.000 sont ch6meurs. Aux abords de la 

base se trouvent quatre villages indigenes. Cette base a une surface 

de vingt kilome§res carres et pour y penetrer il ya quinze entrees 
legales et quatre illegales. 

Au moment ou les Nations unies ont repris l'administra­

tion de la base la police belge a ete supprimee. Cent cinquante sol­
dats marocains ont ete charges de la garde,leur nombre ayant ete 

porte a trois cent cinquante a fin decembre. Ces militaires contr6-

lent l'entree principale et la route conduisant au village de Kitona. 

Ils reste done dix-sept points de penetrati on sans aucune surveil­

lance.Des patrouilles,parait-il,circulent sur le territoire de la 

base,mais ne vont en tous cas pas sur les chemins longeant la bar~ 
riere de la base car ces chemins ne sont pas utili ses et s'ils he 

sont pas entretenus ils deviendront rapidement impraticables. 
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D'autre part, les solMts ne sont nullement prepares pour effec­

tuer un travail de police. 

Si l'on veut eviter des vols et des depredations 

aux installations de la base,il faut adjoindre aux militaires 

un groupe de policiers militaires charge de faire des contrales. 
Il ya lieu egaJ.ement de supprimer une partie des entrees beau­

coup trop nombreuses vu le nombre restreint d'habitants de la 
base. Cette decision devrait etre prise rapidement car plusieurs 
maisons seront abandonnees a la fin du mois a la suite du depart 
des derniers militaires belges. 
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Report by Mr. Knecht on thefts and damage at Kitona base 

11 February 1961 

From investigation made on the spot it appears that: 

Between 15 October 1960 and 4 February 1961, 25 thefts occurred on Kitona 

base. Victims of these thefts were Belgian military personnel, a Congolese 

and the base administration. Most of the thefts were committed by breaking 

into houses, that is by cutting screens, while entrance into the hospital was 

1 obtained with false keys. Generally speaking, objects taken were clothing, 

sheets, mattre sses and even dishes. These thefts seem to have been committed by 

Congolese. The most important theft is that of the hospital where instruments 

and apparatus were taken and the operating theater emptied of its contents. 

This theft must h~e been committed by persons who are able to sell the product 

of their theft, and the Congolese no doubt do not have this possibility. 

All thefts were reported by Belgian military personnel and ONUC officials, 

neither civilian nor military, did not intervene. In addition, the Belgians request 

reimbursement for the price of two jeeps stolen at the time the base was occupied 

by the National Congolese army. This request must be studied carefully because 

there is no official rep:>rt of the theft, nor any indication of the type of jeep, 

and the year of manufacture and number of motor or chassis are not given. At 

the time of occupation of the base, the Belgians handed over to the ANC the keys 

to their vehicles, while UN officials did not do so. Furthermore, since the 

all eged disappearance they are supposed to h'we sold, without inventory, all 

material on the base to the Congolese public works, that is probably to the ANC~ 

While I was at the base, the Belgians advised the Onuc administrative 

officer of the disappearance of five boxes (the French word armoire he used means 

cupboard) containing 225 packages of food rations, and decla red having found an 

empty one next to a Moroccan sentry. In accordance with the investigation made 

by a Moroccan officer, there was no theft nor disappearance of food packages. This 

matter therefore is serious only because of the allegation made by the Belgians 

who claim that a box, emptied of its content was found next to a Moroccan sentry, 

thus throwing suspicion on UN military personnel. 
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It is difficult to carry out investigations to find the authors of the 
thefts or to find the merchandise that has disappeared because much time 

has elapsed since then and many natives have left the base. 

Before independence there was a native police force on the base made up 

of 12 to 18 men commanded by an adjudant. There were also some 40 to 60 

Belgian military police plus guards who belong to the navy. All entrances to 

the base were guarded and patrols checked the roads inside the base. At that 

time, 3000 natives resided at the base. Their number is much smaller now, 

1 but at Moanda there are two native towns of about 5,000 inhabitants out of 

which 2,000 are unemployed. At the entrance of the base there are four native 

towns. The base has a surface of 20 square kilometers and access to the base 

consists of 15 legal and four illegal entrancesi 

At the time when the UN took over administration of the base, the Belgian 

police was abolished. 150 Moroccan soldie r s were charged with guarding the base, 

and their number was increased to 350 at the end of December. These soldiers guard 

the main entrance and the road leading to Ki tona village. Thus there remain 

17 points of entrance which are not guarded. It seems that patrols circulate 

throughout the base, but at all events they do not go on the roads along the 

barrier of the base because these paths are not in use, and if they are not 

maintained they will soon becane impassable. Furthermore, these men are not 

·trained to do police work. 

If thefts and plunder of base installations are to be avoided, these 

soldiers should be assisted by military police to do the controlling. Also, 

it is necessary t o close part of the entrances which are far too numerous in 

view of the small number of inhabitants of the base. This decision should be 

taken soon because several houses will be left vacant at the end of the month 

following the departure of the last Belgian military personnel. 



a. 

Entrees de l Base de Kitona 

Entree princi pale sur la route venant de Moandao 

Entree illegale pour bicyclettes et pietons a la cote 156 . 000 

Entree pour pietons 

Entree sur la route Maka.y Niema pour pietons seulement (consolidee) 

Entree illegale cinqua.nte metres plus loin barriere defoncee . 
' 

Ent ree illegale a 500 metres du chateau d ' eau. 

Entree i l egale pour pietons pr es du c~ateau d'eau . 

tree pi etons tra.ns~ormee en passage route poste No . 5 
9. Entree piet ons poate No . 6 
10. Entree pietons poste No. 7 
11 . Entree pietons poste No . 8 

12. • tree pietons poste No . 9 

1;. Entree pietons poste No. 10 

14. 'ntree pietons poste No . 11 

15 . Entree pietons poste No. 12 transforme en passage route . 

1$. En tree rout e avec portes 

17. Entree route de 'tona. La garde doit etre deplacee pour controler 
une route a.llant dir ectement a 1 1aeroport. 

18. Entree r oute sur la 7eme avenue. 

19. Entree route &'Ur la e7eme avenue paste 14. 


